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La nature des mesures adoptées lors de la crise sanitaire, mais aussi leur succès ou leur échec, a
mis en évidence cette variable essentielle qu’est la confiance que les citoyens ont en leurs
institutions et leurs représentants. Et à ce titre, la France est bien mal placée, puisque la
défiance institutionnelle s’y aggrave d’année en année et produit de nombreux effets délétères.
S’appuyant sur des données solides, Antoine Bristielle décortique ce phénomène et propose des
pistes pour restaurer une confiance collective envers nos institutions.
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